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Soc été Civi e lmmob I ère
Au capitalde 500€

Siège Soca 26 rue Gaspard N4onge 81000 Allll

1) :Mademoiselle Catherine DELGA
Demeurâft à 26 rue gaspad À4onge. 81000 A b
Née le 08 octobre 1974 à Allli de naliorallé franca se
Céiibâla re

2) : Monsieur Jean Christophe LECOCQ.

Demeurên126 rue Gaspard Àl0nge 81000 AJbj
Né Ie 03 décembre 1970 à Gosselies (Belgique) de nâlionalité Belge
Célibâtâire

3) tulâdame Célinê RIVIERE née DELGA

4) lvlofsieur Jérôme RIV ERE

Demeurant 585 route de Réalm0ni 81120 LAÀ/llLLARIE
Née le 09janvie.1978 à ALBlde nationalilé FranÇajse
l\,4arjée sous le rég me de la communauté des biens à l\rr Jérôme RIVIERE en date du 13
oclobre 2001 â LA[,] LLAR]E

Oni é1alli a nsi qu i suil. les siatuts de la société civie. qu'ls ont convenlr de conslrluer
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LES SOUSSIGNES

5) Demeurânt 585 route de Réalmoni 81120 LAÀil LLARIE
Né ]e 06juillei 1976 à ALBlde nâtionallié FrânÇâ,se
I\lariée sous Ie régime de lâ communâuté des biens à l\,4 Céiine DELGA en dâte du 13 octobre
2OO1 à LAIVILLARIE
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ARTICLE PRIMIER - FORME

ll est fonné, par les présentes, entre 1es propriétaies des pafis ci après créées et tous
propriétaires des pâr-ts qui poürâieît être créées ultérieurement, une société civile qui sera régie
par les articles 1832 à 1870-l du Code Civii, et les dispositions réglementaires prises pour leu.
application et par les présents statuts.

ÀRTICLE DEUXIEME - OBJET

La sociéte a poLLr olljet

1'acquisitior, la propriété el la gestion, à titre civil, de tous les biens mobiliers et
immobiliers et pius par-ticulièreineût de toute participêtion dans toutes sociétés et de

loirs autres biens meubles et immeubles, à quelque endroit qu'iis se trouvent,

1'acquisition, lâ prise de bail, la location-vente, 1a propdété ou la copropriété de terrains,
d'iûrmeubles construits ou er1 cours de constrxction ou à rénover, de tous autres biens
immeubles et meubles.
la consttuction slrr ies teffains dont 1a société est ou pourrait devenir propriétaire otL

Iocataire, d'immeubles collectifs ou individuels à usage d'habitation, commercial,
industriel prolèssiomel ou mixte,
lâ réIèction, la rénovation, la réhabilitation d'immeubles anciens ainsi que la réalisltion
de tous travaux de transtbrrnation, amélioration, inslaiiations nouvelles,
l'adlninistration, 1a mise en valeur et l'exploitation par bail ou autlemeflt des biens
sociâLrx

1'obtention de toutes ouverrures de ùédits. emprunts et lacilités de caisse avec ou saûs
garantj e hypothécaire,
l'a1iénation sous forme de vente ou d'apport de tout ou partie des biens composant l'actil
social dans la mesure ou ces aliénâtions ne constituent pas des actes de commerce ni
n'exposent 1a société à d' assujetti ssement invoiontaire à I'impôt sur les sociétés,

toutes opérations destinées à ia réalisation de l'objel social, notamment en facilitant 1e

recours au crédit dont cedains associés pourraient avoir besoin pour se libérer envers 1a

société des somùes dont ils seraieit débiteù.s, à raison de l'exécution des travaux de

constmction ou pour favoriser la réalisation de 1'objet sociai et ce, par voie de cautiuû
hypothécai re.

Et généraleûrent torites opé.ations ayanl trait à l'objel social ci-dessus défini, en tous pays,

poumr qu'e11es ne modifient pas le câractère clvil de 1a société.
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ARTICLE TROISTEME - DENOIIINATTON

La société prend la dénomination de: « Société Civile lmmobilière 2J2C » et pai abréviation
« SCI 2J2C »

ARTTCLE CINQTIIENTE - DUREE

La durée de la société est Iixée à quatre-vingt-dix-neuf années (99 arls) à daler de son
immatriculation au Registre du Commerce êt des Sociétés, sauf dissolution anticipée ou
prorogatjon.

Chaqrie année sociale commence le 01 janvio et finit le 3l décembre
Exceptionnellement 1e premier exercice social comprendrâ le temps écoulé depuis
l'imnatdculation au RCS jusqu'au 3l décembre 2026.

Lesquelles sommes, les soussignés s'engagent à verser à 1a société, dans les trente (30) iours de
la demande qui leur sera notitiée par la gérance, sous p1i recommaadé avec demande d'avis de
réceptior
Un associé pouûa va1âblement se libérer de son engagement envers la société, pâr
compensation avec une créance liquide et exigible sur la société.
Aucune rémunération ne récompensera d'éventuels versements anticipés.
Ces apports sont rémunérés ainsi qu'il est indiqué à 1'article septième qui suit.
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ARTICLE QUATRIEÙIE . SIEGE SOCL{L

Le siège social était fixé à AIBI (Târn), 26 rue Caspard Monge

11 poùira êlre transféré en tout aube lieu, par décision collective extraordinaire des associés

Un an au moins avant 1a date d'expirâtion de ]a société, ies associés doivent être consultés pâr
la gérance à l'elfet de décider, à la majodté prévue pour ia modihcation des statuts, si la société
doil être prologée.

ARTICLE SIXIEME - APPORTS

ll est apponé a la p,êsente sociere. .a'oir

Par Mademoiselle DELGA Calherine : la somme de deu-x cent quarante-cinq euros (245 €)

Pâr Monsieù LECOCQ Jeaû Chdstophe : la somme de cinq euros (5 €)

Par Madame RIVIERE Céline : 1a somme de cent vingt-cinq euros (125 €)

Par Monsieur RMERE Jérôme : la somme de cent viigt-cinq eoros ( 125 €)

Ensemble 500 eLros
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ÀRTICLE SEPTIEME . CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à ia somûe de 500 (cinq cents) euros, montant des apports des associés.

ci-dessus effectués.

Il est divisé en cinquante (50) pats d'intérêts de dix (10) euros chacune, numé.otées de 1 à 50,

et attribuées aux associés dans la proportion et en rémlrnératioil de leurs apports respectil's.
savoir :

1) A Monsieur LECOCQ Jean Christophe

A concurrence d'une (1) part, numérotées de 1,

2)A Mademoiselle DELGA Catherine

À conclrrrence de vingt-quatre (49) pârts. 11urnérctées de 2 a 50.

-l ) '\ \{adame zuvIERE Céline

,\ concu[ence de vingt quatre (25) paits. nuûerotées de 5 ] à 75.

,1) A Nlonsicur RIVIERE Jérômc

A concurrence d'une (25) pafi" numérotées de 76 à I00.

Tolal des pa.ts : cent

Ces pails ont été entière ent libérées par versement des fonds dans la caisse sociale à due
corcurrence des apports en numéraire réalisés.

ARTICLE HTIITIEME - AUGMENTATION ET REDTICTION

DU CAPITAL SOCLAL

Le capital social peut êhe aucmenté par voie d'appon en nature ou en numéraire, ou par
conversion de bénéfices ou réserves. en ÿe Lr d'üne decision collective extrâordinaire des

,\,ocii\ er 5eor le5 nrodal;le. qu e edê,eim'.le

En cas d'augmentation de capital en nunéraire, chaqüe associé a ie droit de souscrir:e aux paLts

nouvellr:s en propoltion de ses droits dans le capital social, mais il peut renoncer à ce droit ou
le céder, en tout ou en pafiie, librement au profit d'un co-associé, ou d'un ascendant ou
descendant, et avec le conseûtement de ses co-associés au pr:ofit de toute autre personne.

l,e capital social peut également être réduit pour cause de peftes ou partie de remboursement
ou de rachat partiel de parts socia-ies, en vertu d'uûe décision de Ia collectivité extraordinaire
des associés.
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ARTICLE NEUVIEME - DROITS ÀUX PARTS

Chaque parL donne droit dans la propriété de l'acrifsociai et dans 1a répanition des bénél-rces et

clu boni dc liquidation. à une ll-action propodionnelle au nornbre de parls existantes
Les droits et obllgations attaches a chaque pan. la sui\,ent dars quelque maln qu e11e passe L-a

pr-opriéte d une parL ernporte de plein droit, adhésion aur présents statlrts, à lcurs ûodillcations
ulter eures eL.r L,.Le. e. dec .ion' de. rr.".ie'

Les pads sont indivisibles à 1'égard de la société qui ne connait clu'un seul propriétaire pour
chacune d'e11es.

I-es copropriétaires indivis de pans sont tenus, pour l-exercice de leurs droits. de se faire
représel'rter auprès de 1a société par un seul d'entre eLLx. ou par un mandataire commun pris
panni les autres associés. A défaut d'entente, il sera pour'\,'u parjustice à 1a désignation d'un
mandataire commun piis en dehors des associés, à 1a iequête de i'indivisaire ie plus diligent.

En cas de démembrement de prop été, 1e droit de vote appartielt au nu-propriétaire. pour les
décisions empotant modification de l'objet sociâl (à condition que soit maintenu le caractère
civil de 1a société) ou la dénomination sociale, et ceiles reiatives à l'agrénrent de nouveaux
associés Le droit de vote est exel'cé par l'usulruitier pour toutes les auhes dècjsions, sans

exception Néanmoins, dans ce demier cas, le nu-propriétaire eut participé aux assemblées

d r.\oc.es a\ec..'npLemerr \o.) cun\-llaL.,e

ARTICLE ONZIEME _ MLITATION ENTRE VIFS

Les mutations entre vili sont constalées par acte âuthentique ou sous seilg privé

Elles deviennent opposables à la société. soit par leur acceptation par 1€ gérant dans un acte
autheiltique ou par leur signilication à la société par acte extra-j udiciaire.
Elies ne sont opposables aux tiers qu'après l'accomplissement des lbrmaiités qui précèdent le
dépôt de deux originaux enregistrés ou de deux expéditions de 1'acte de cession s'i1 a été établi
en la fonne notariée au greffe du tribunal, en annexe au RCS
Les palts sont librement cessibies entre associés ; elles ne per-lÿent être cédées à des tiers
etra.ngers à 1â société qu'avec consentement des associés

ARI'ICLE DOUZIEME -

ENGÀGEMENT DES ASSOCIBS

A l'égard des tiers, Ies associés répondent indéfiniment des dettes sociales, à proportion de leur
part dans le capital socia.l a la date de l'exigibilité ou au jour de la cessation des paiements.
L'associé qui n'aùrait apporté que son industde serait tenu comme celui dont 1a paricipation
dans le capitâl social est la plus faible.
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ARTICLI, DIXIEME INDIVISIBILITE DES PÀRTS



En cas de déconfitue, laillite personnelle. llquidation de biens ou règlement jLrdiciaire d'Lrn

associe. et à mor s que les autres associés ne décident <le dissouclre 1a société par anticipation.
il est procédé au remboursement des droits sociaux de f intéresse. lequel per:dra alor:s la qualité
d'associé Ce remboursemeùt aula lieu sous la lorrne. soit d'un rachat des droits sociaur de

l'intéressé par les autres associés ou des tier s spécialerrent agr'éés, soit d'url rachat par la société
a tilr'e de réduction de capital et dans l'un ou l'autre cas- sü 1a base d'Lrne valerLr c1âerminee
dans les collditioûs prévues à 1'ârticle 1841-4 dLr Code Civil.

A défaut de rachat" tout intéressé poura engager une actioû j udiciaire en dissolution devaût le
Tribunal de Grande lnstance, un mois après une mise en demeure restée infructueuse.

ARTT(]LI TRETZIENlE -

CESSION ET TR,{NSMISSION DES PARTS SOCLALES

Toute cession, de parts sociales doit être constatée par acte authentique ou sous seing privé.
Elle n'est opposable à la société qu'après signification ou acceptation dans les formes prewes
à l'article 1690 du Code Civil ou par transfert sur 1e registre de 1a société étab1i en conformité
de I'arricle 51 du décret nunéro 78-704 du 3juitlet 1978.

Elle n'est opposable aux tiers qu'après l'accomplissement de ces folmâlités et après publicité
au Registre du Commerce et des Sociétés. Lorsque deux époux sont simultanément membres
de 1a société, les cessions de parts par l'un d'eux à d'autre doivent poù être valables, résulter
d'un acte notârié, ou d'un acte sous seing pdvé ayanf acqLLis date certaine autrement que par le
décès dLr cédanl.
Les cessjons s'ef1'ectrient librement entre associés et au profit des descendants du cédant et de
son conj oint
Toute cession au profit d'autres pe$onncs doit, préâlablement. recueillir I'agrément de Ia
collectivité des associés statualt à la majo.jté en nombre et en capita] des autres associes

A 1'elfet d'obtenir cet agrément, le projet de cession est ûolifié avec demande d'agrément, à la
société et à chacune des associés par lettre recomûandée avec accusé de réceptioll.
La décision des assoclés doit interwenir dans lcs délais de la demande. soit deux mois. E11e sera
lo1ifiée par la gérance au cédant par 1e1tre recomnandée avec acctisé de récepûon A défâut de

notificatior dans ce délai, I'agément est réputé acqujs.
Si l'agrémênt est accordé explicitement ou implicitement, la cession prcjetée est régula sée à

f iûitiâtiÿe du cédânt
Dans le cas coûtraire, toules dispositions doivent êtie prises par la gérance pour faire connaitre
à chacun des co-associés du cédant qu'ils ont la faculte d'acqLrérir les parts dont la cession a été
refusée, pour-centraliser les offres cl'achat et assurer le déroulement ct la réguladté des

operanon\. tq'lqr qLr'qlle sonl ci-apres préwe..
Lorsque plusieurs associés expriment leur voloité d'âcquérir, ils sont, sauf accord entre eux,
réputés acqüéreurs à proportion du nombre de parts leur appaflenant. dars 1a limite de leur
denrande.

1

cÂ "-s{çt
qt

Les créanciers ne peuvenl toutefois poursuivre 1e paiement des delles sociales contre un associé
qu'après avoir préalablement et vâinement poursuivi la société

Toutes 1es actrons conbe les assoclés nonJiquidateus ou leus héritiers ou ayants cause se

prescdvent par cinq arls à compter de la publication de 1a djssoli*ion de 1a société



ARTICLE QUATORZIEME -

Les pâfts sociales peuvent faire l'objet d'un nantissement constaté" soit par acte autherltique,
soit par acte sous seing piivé, signifie à la société ou accepté par elle dâns un acte authentique,
et donnant iieu à pLLblicité dont la date détermine le rang des créanciers nrltis
Le priviiège du créancier gagiste subsiste sur les pafis sociales nanties, par le seul fait de 1a

publicatioû du nantissement.
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Si aucun associé ne se porte acquéreLlr comme dans le cas d'achat pafiiel, la sociélé peut faire
acquérir 1es parts par un ou plusieurs tiers désignés par l'unanimité des autres associés La
société peut également procéder au rachat des pafis en vue de leur annulation
Le nom et l'adresse du ou des acquéreurs proposés, associés ou tiers, ou l'offre de rachat par la
société, ainsi que le prix offert, so11t otiüés au cédant par la lettre recommandèe avec lccuse
de réceptio11.

A défaut d'accord sur le prix, celui-ci est fixé conlormément aux dispositions de 1'afticle I834-
4 du Code Civi1" par un expefi désigné, soit par les parties, soit par ordonnaûce du Président du
Tribunal statuant en lalbme des référés, et sana recouls possible, 1e tout saos préjùdice du droit
du cédânt de conseruel ses palts ou du cessionnaire proposé de retirer son offre si le prix fixe
par l'expef ne leur agréée point.

Si aucun offre de rachat n'est faite au cédant dans un délai de six mois à compter de 1â demière
des notifications de la demande d'agrément. l'agrément à la cession est réputé acquis a moins
que les autres associés ne décident, dans 1e nrême délai, par décision collective extraordinaire,
la dissolution anticipée de la société, auquel cas, cette décision doit être notifiée dans 1es huit
jours, au cédant, pal lettre recommandée avec accusé de réception.
Alademandedelasociété,cedélai desi mois pourra être prorogé de trois mois au maximum.
Dans les cas d une décision de dissolution, le cédant peut rendre caduque cette décision, en
faisent connaître à chacun de ses co-associés, et à la gérance, par lettre recommaûdée avec
accusé de réception, adressée dans 1e dé1ai d'un mois à compter de ladite décision, qu'i1 renonce
à 1a cession.
Les dispositions ci-dessus sont applicables à tous les cas de cession entre vifs à titie onéreux olr
gratuit , elies s'appliquent également aux appods de pafis sociales par un associé â une société.

NANTISSEMENTS ET REALISATION FORCtrE DE PARTS SOCIALES

Tout associé peut, en applicatio[ de l-articie 1867 dlr Code Civi], solliciter des autres associés
leur consenternent a un proj et de nantisselnent dans les mê1nes conditions déterminées à l'afiicle
treizième ci dessus pour lcur agrément à une cession de parts Le consentement ainsi donné
enipofie agrémcnt du cessionnaire en cas de réalisation forcée des palts sociales, à la condition
que cette réalisalion soit ûotillée ur mois aÿant la vente aux associés et à la société
Toutelbis, chaque associé peut se substituer à l'acquéreur dans un délai cle cinqjours fi ancs, à

compter de la vente Si plusieurs associés exercent cette faculté" ils sonl, sauf converlliolr
contrairc, réputis acquéreurs à p.oporlion du nolÙbre de palts qu'ils déte aienl antérieureûlelrt
Si aucun associé n'ererce cette làcL té ou l'e\erce pafiielleûent, La société peut rachetor les
pafts non acquises par les associés en \n1e de leù annulalion Toutes dispositions doivent être
prises par la gérance poul laire conraître aux associés, ieur droit à substitution. recueillir les
offres d'achat, provoquer le cas échéant, la décision de Iachat tolal ou pafiiel des parts de la
société, notilier à l'acquéreur, auplustard lc jour d'expiration du dé1ai de cinqjours li ancs, ies
bénéllciaires de la substitution par lettrc rccommandée avec accusé de réception Le non-
erercice dc la tàculté de substitution empofie âgrément de 1'acquéreur.



La réalisarion forcée de parts sociales qui ne procède pas d un nantissemenl' auquel 1es autres

associés oût domé leur consentement doit, pareillement, êÛe notlfiée un mois avant la vente

aux associés et à la société.

Les associés peuvent dans ce délâi, à f initjative de la g&ance, décider ia dissol-itioû de la

société ou 1'aËquisition des parts dans les conditions préwes aux articles 1862.e1 I R6'l d. Code

Civil" énoncées à l'afiicle treizième ci-dessus, paragraphe 1l Si la vente a eu lieu' les âssociés

ou la société peuvenf exercer la faculté de substitution qui leur est reconnue par l'ârticle 1867

c1u Code Civii. et ce. aux condjtions prélTres ci-dessus' pa-ragraphe II du présent article

ARTICLE QUINZIEME -

La société n'est pas dissoute par le rlécès d'un associé lnais contlnue aÿec ses héritiers oll

lega.aire§ .orrs'i.e1ede leuraslernel paJle\d'§oc'é' )Jr\:\dl'
TJutetbis sont dispensés d'agrément. le conjoint et ies héritiers en iigne directe drr déflint'

L'hé tier ou légataire soumis à agrément notifie sa demande à ]a société et à chacun des

associés.
La décision est prise par les associés surwivants à la majorité en nomb'e et en capital Elle est

notifiée âu rlemandeui par les soins de la gérance, au plus tard dans 1e dé1ai de trois mois a

cornpter de 1a demière;n date des notifications de la demande d'agrément, l'aute de qLroi, le

demandeur est réputé agréé.

Les héritiers ou Ègataiies qr.ti ne deviennent pas associés n'ont droit qu'à la valeur des parts

sociales de leur aJeul. déteûninée. à défaut c1'accord. au jour du décès, par voie d'expeflise,

dans les conclitions prévues à l'article 184.1-4 du Code Civil.

Cette valeur doit leur être payée par les nouveaux tituiaires des parls sociales dL! défunt devront

justilier à la société, <le 1a dèvolution successorale et de I'attribulion des parts à leur prolit par

ia production d'un certificat de propriété ou de toute autre pièce probante Jusqu'alors' et

pendant la durée de l,indivision, les ayants droit à la succession devront se faile représe11ter par

un nandataire commun conformément aux dispositions de l'ani§1e onzième, paragraphe ll ci-

dessus, faute de quoi, ils re poun-ont participer aux décisiors collectives ni percevoir les profits

auxquels ils auraient droit
Si aurcun ties héritiers ou Légataires du défunt n'est appelé à devenir associé, les pafis socjales

du défunt dewont, à l,initiative de ia gérance, être rachetée d.abord et en priorité par les associés

suNivants en proportion du nombre de parts qrr'ils possèdent dans la limite de leÙ demande'

ensuit" et poui leiolde 1e cas échéanl, soit par toutes perconnes régulièrement agréées, soit par

1a société à titre de réduction de capital, et ce, en veltu d'une déclsion des associés survivants

prise à la majodlé en nombre et en capiLal

Si dans le d;lai de slx mois à compter rlu décès, l'accluisition des pa11s n'est pas réalisée dans

ces conditjons et dûmen1 notifiée;ùx hé.itiers ou légataires, la sociéié sera dissoute de piein

droit un mois après une mise en demeure pù ces derniers ou le plus diligent d'enfe eux et

restée infructueuse.
Dans le cas ou" à défaut d'accord, le prix seralt détermjné par voie d'expertise. ce délai expirera

quinze jours francs après la date de la notification aux parties du rappofi d'experl

ÀRTICI,E SELXIEME -

DECES D'UN ASSOCIE

9

RETRAIT D'UN ASSOCTE
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Sans préjudice des droits des tjers. un associé peut se retirer de la société, totalemeût ou
partiellement, avec l'autorisation de 1a majorité en nombre et en capital des autres associés,

mais seulement à la date de clôture d'un exercice social. et â charge de prévenir la société et ses

co-a..ocie§. troio m.i' a l a, ance au n'o't"
Cette faculté de retiait porlra être exercée dès la prochaine clôture de l'exercice social.
Le retrait peut égalemert être autorisé par décision de justice pourjustes motifs.
L'associé qui se retire a droit au rcmboursement r1e la valeur des droits sociaux, objet du retrait"
tjxée, à dét'aut d'accord amiable. par voie d'expertise dans les conditions prér.ues à l'arlicle
1843-4 du Code Civil.
Ce remboursement aLrra iieu sous la fome d'un rachat dans les cordilions suivârtes, des pafts

sociales du retra\. it oL con espundünr â son -erra t

La décision des associés sur la demarde de retrait est no1jfrée au retrayiint par les soins de la
gérance. Si le relrait est autoisé, la gérance infome les âÙûes associés qu'ils ont la fàculté
d actlL.erir le, pons soci,rles cule.pordanr au re.rnir
Lorsque plusieurs associés expiment 1eû volorlé d"acquérir, ils sont, sauf accord conhaire
entre eux. réputés acquéreùs à propofiion du nombre de pafis leur appartement dans la limite
de leur demande. Les associés" d'un commun accord entre eux, peuvent également faire
acquérir tout ou pafiie des pal1s, par toutes personnes non encore associées à leur choix.
Les parts non acquises par les associés ou ies personnes désignées par eux, sont obligatoirement
remboursées par la société, à titre de réductio[ de capital et contre a nulation dÊsdites parts.
Au plus tard, dans les quatre mois de 1a décision des assocjés autorisant le retrait, 1â gélance
notifie au retrayant 1es offres d'acquisition de parts recueillies, 1e prix et les modalités de
paiement proposés et éventuellement le nombre de parls à rembourser par la société, à titre de
réducton de capital.
A défaut d'accord sur le prix de rachat ou la valeur de rembotLrsement par la société, l'un et
l'autre sont lkés, comme il esl dit ci-dessus par voie d'expertise, ronlbrmémeùt aux
dispositions de I'article I 843-4 du Code Civil. Dans ce cas, le rappofi d'expertise sera notilié
au retrayant, à la société ainsi qu'à chacun des candidats acquéreurs de pafts La valeù de
remb ou sement 1ixée pâr 1'expert s'imposerâ à I a soci été. dans I e délai de quinze j ours francs à

coûpter de la notitication du rappo.t au retrayant et à chacun des candidats acquer'eurs , ceux-
ci aul ont le droit respectlvement de (enoncer au retroit ou à leur offie d'acquisitioù de parts,
faute de quoi 1es cessions de parts et éveûtuellement lê réduction de capital seront rêalisées dans
les pius coul-ts délais à I'initiative de Ia gérance à qui tous pouvoirs sont conférés à cet effet.
Sauf accol d contrail e, les prjx de lachat de parts seront payés conlptBnt. Les frajs occasionrrés
par un retrait eflèctué dans les conditiols ci-dessus, seront supportés, savoir r les frais de

cessions de pâis, par les acquéreuls, les frais de réduction de capital par la société, et
éventuellement les honoraires d'expefi chargé de fixer le prix de cession ou la valeur de

remboursement des pâits. moitié par le retrayânt et i'âutre moitié par les cessionnaires et par la
société, en proportion respectivement des parts acquises et des parts annrilées.

Le remboursemelt du retray?ut irourra aussi constituer ÿ1I sa demandc, on l'attribution, à son
profit, à chaJge de souite, s'i1 y a lieu, de ses appofts en nature si les biens qui en fàisaient
1'objet se retrouÿent eû nature dans 1'actifsocia.l.
Dans 1e câs cortraire. les modalités de retrait sont déterminées sur la base d'évaluation des biers
retirés fàite d'un commun acsord et à délaut pal voie d'expetise cotnme il est dit ci-dessus,
sans préjudice toutefois du droit au retrayant de renoncer âu retâit si les résl tats de l'expel1ise
et ses sonséqueoces n'ont pas son agrément.
Les frais occasionnés par un retrait en nature seront supportés par le aelrayant, sauf les liais de
publicité de la réduction de capital qui seront à la charge de ia société En cas d'expefiise, les
honoraires de l'expefl seront supportés pâr la société et le retrayant par moitié entle eux.

IO
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ARTICI,E DIX SF],PTIEME -

I a) t,a société est gérée et administrée par une ou plusieurs personnes physiques ou morales,
associés ou non, nom ées avec ou sans liûitation de durée par 1es associés dans les statlits. et,

ultérielùement. par une décision des assocjés Ieprésentant plus de la moitié des parts sociâIes.

Les associés nomment comme premier(s) gérà1t(s) :

Céline Rl\jlERE

Calherine DELGA

Cefie nominatior esr Iàite. sans lirnitali,rn de durée

II

b) Si pour quelque cause que ce sojt, la société se trouve dépourvue de gérant, les assoclés
doivent se réunit dâns les plus bref's délais. en vue de nommer un ou piusieurs gérants. A défâut,
tout associé peut demander au Président du Tribuûal statuant sur la requête, la désignation d'Llll
mandâtaire chargé de provoquer cette réunion, et si alrcùne nomination n'inteavient dans un
délai supérieur à une année. tout intéressé peut demander au Tribunâl. 1a dissolution anticipée
de la société.

c) Ni la société, ni les tiers ne peuvl:nt se soustraire à leurs engagements, se prévaloir d'une
irrégularilé da11s la nomination ou dans 1a cessation des fonctions d'url gérant, dès lors que ces

deci. on. o,rt ere resl .e er rentpr.rbliee..

II Daûs ies rapports avec les tiers, le gérant engage la société par les actes enfant dans l'objet
social.
En cas de pluraiité de gérants, ceux-ci détiennenl sépaiément 1es pouvoirs prévus à 1'alinéa
précédent. L'opposition lormée parun gérant aux actes d'un âutre gerânt est sans e1Tet. à l'égârd
des tiers, à moins, qu'il ne soit établi qu'ils en ont eu connaissance.
Par I'application de I'article 1844-2 du Code Civil. 1es hypothèques et autres sûretés r:éelles re
peuvent être constiluées sur les biens de la société que sur 1a signature ou avec l'accord de tous
les gérants. s'ils sont plusieurs, el, en oulre, en vertu d'une autorisation de la collectivité des

associés prise à 1a majorité de plus de la moitié rles parts sociales. Toute délégation de poLLvoirs

qui se révèleraient [écessaire à cet effet, pouÛa être établie. même par acte sous ceing pri\é.

III Dans les rapports entre associés, le gérant peut accornpljr, tous les actes de gestion que
demande f intérêt de la société S'i] y a plusieurs gérants, ils exercent sépaJément ces porL\ ùirs-
sauf le droit qui appadient à chêcun d'eux de s'opposer' à une opération avant qu'e11e ne soit
conclue.

Cu- "r{« 9
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Toutcfbis, de convention expresse, les actes suivants nécessiteront I'àccord de tous les gérants
s'iis sont plusieurs. et en outre, l'autorisation des associés donnée par décision collective
extraordinaire. à savoir :

. Les achals, ÿentes, apporls ou échanges d'immeùbles

. I es cnprur's dures quc les crèd'ts bancaircs

. Les constitutions d'hypothèqùes oll de rantissement

. Les prises de pafticipation, sous quelque forme que ce soit, dans toutes sociétés
coniliruêer ou à consriruer. Ler caulionnernent5

. Le ou les gérants seront tenus de respecter 1es présentes dispositions sous peine de
révocalion et de toute action en dommages - intérêts

Me gératt ou châcun des gérants, s'ils sont plusieurs, est tenu de consacrer tout le temps et
les soins nécessaires à la boûne marche des zrffàires sociales .

V Le gérant, ou s'ils sont plusieLrrs les gérants agissants conjointement, peuvent" sous leur
responsabiiité personnelle, conlérer toute délégation de pouvoirs spéciale et temporajre

VI Le ou les gérants peuvent, en rémunération de leur fonction, recevoir un traitement fixé par
décision collective ordinaire des associés

ARTICLE DI,\ HUITIEME .

DEMISSION ET REVOCÀTION D'UN GERANT

I / Un gérant peut démissionner à la clôture d'un exercice à charge d'un préavis de six mois
notifié à chacun des associés, et le cas échéant, aux autres gérânts Ce délâi peut être réduit, e1

même suppriné, par décision ordinaire des associés ,

1I / Un gérant peut aussi être révoqué par décision collective ordinaire des associés. Dans ce
cas, si 1a révocation a lieu sans juste motif- elle peut donner lieu à dommages - intérêts Un
gérant peut également être révoqué par 1es Tribunaux pour cause 1égitime, à lâ demandc de tout
associé.

III / Le gérant démissionnaire ou révoqué conserve la qualité d'assocjé avec tous les d.oits et
obligations qui y sont attachés: il peut notamment bénéficier de la làculté de retrait dâns les
conditions préwes à 1'afiicle seizièrne cj-dessus

I2

RESPONSABII,TTE DES GERdNTS
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I / Chaque gérant est responsable individueilement, eovers la société et envers les tiers, soit des

infraclions aux lois et règlements, soit de la violation des staluls, soit des fautes commises dans

sa gestion.

Si plusieurs gérants ont participé aux màîes fautes, lelrr responsabilité est solidaire à l'égard
des tiels et des associés. Toutefbis, dans leurs rapports entre eux. le TribLLnal détermine la part
conrributive de chacun, dans 1a réparlition du dommage.

II i Si une personne morale exerce la gérance, ses dir;geants sont soumis aur mêmes conditions
et obligations, et encourent 1es mêmes responsabilités civiles et pénales que s'ils étaient géraûts
en leù nom propre. sans préjudice de 1a responsabilité solidaire de la personne mômle qu'iis
dirigent

ÂRTICLE VINGTIEME -

DtrCISIONS COLLECTIVES DES ÀSSOCIES

I / Les décisions collectives des associés sont prises, soit en assemblée, soit par voie de

consultations écrites. Elles peuvent encore résulter du consentement de tous les associés

e\prime dan- Jn acre aurherri;que ou sôgc sq: 19 pri' q

II / a) en cas de réunion d'une assemblée. les associés y sont convoqués par 1a gérance. au moins
quinze jours à l'avance, par lettre recommandée avec avis de reception ou remise en mai[
propre : la lettre indique l'ordre dujour de l'assemblée.

Toute assemblée irrégulierement convoqùée peut être annulée. Tolrtefois, l'action en rullité
n'est pas recevabie lorsque tous les associés étaient présents ou représentés.

b) En cas de consultation écdte, la gérance envoie à chaque associé, par iettre recommandée
aÿec aÿis de réceptiolt, le texte des r'ésolutions proposées accompagné du rapporl de la gérance

et des documents nécessaires à l'intbnnation des associés

Les associés disposcnt d'un délai de.luinzejous francs. à compter de la date de réception des

textes des résolutions pour é cttrg lcur vote par écrit. Le vote est lbrnrulé sur le texte rnême
des résolutions proposées. et. poui chaqùe résolution, pal les mots « oui » ou « non » La
réponse est adressée à la société également par lette recommandée avec ar,is de réceplion

Ill / Chaque associé a droit de participer aux décisions collectives et dispose d'un nombre de
voix égal à celui des parts sociales qu'il possède. Les usufmitiers et nu-propriétaires de pafts
sociales panicipent aux décjsions dans les conditions prélxes à l'afticle onzième, paragraphe
Il ci-dessus.

Ull assôcié ne peut se faire représenter que par ur autre associé, ou par son conjointjustifiant
d'un pouvoir spécial.

q ÉD <Ç{C,.

Tout âssocié n'ayant lras repondu dans 1e délai ci-dessus sera considéré commc s'éteot abstcnu

ti



M Les décisions collectives sont qualil'lées d'ordinaires ou d'extraordinaires selorl leù objet
Les décisions extraordinaires sont ce11es qtLi ont pour objet la rnodification des staruts ai]]ci quc
ce11es qui, sans moditler les statuts" sont ainsi qualifiées par les prése11ts staluls.
Les décisions ordinaires comprennent toutes les autres décisions. Sauf les cas lrre\us au\
présonts statlrts ôù à une décisiôn extlaordinaire ou ordinâire doit être pÉse, soit à I'unanimité
soit à une majorité aùtre que celle ci après, les décisions e\traordinaires sont plises par la
rnajorité en nombre des associés représentant au rnoins la moitié des parts sociales et ies
décisions ordinaires par des associés représentant plus de 1a moitié des parts sociales

V / Les décisions collectiÿes des associés pdses, soit en assemblée, soit par voie de consultation
écrite, sont conslalées pù des procès-verbaux établis par la gérance. sur un regisûe spécial.
Chaque procès-verbal est signé par le ou les gérants, et si la sociélé elr est momentanemeùt
dépourr'ue. par 1a personne habilitée de par 1a loi ou les sLaluts, a p.ovoquer 1â décision Lc
procès-verbal d'une assemblée est, en orltre, signé par tous les associés présents à la réunion.
Lo.squ"une décision est constatée daûs Lrn acte, elle doit ôtre mentioûnée à 1a date daûs le
registre Les copies ou extlaits de procès-verbaux ou d'actes constatant des decisions collectives
à produire en justice ou ailleurs, sont valablement certifiées confoflnes par un seul gérant et,

durant la période de liquidatioil" par un seul liqriidatenr

ÀI{'IICLE VINGT ET UNIEME -

INFORMATION DES ASSOCIES

I-es associés ont le droit d'obtenir. au moins une lois par an" communication au siège social des
livres et des documents sociaux. lls ont également 1e droit de poser des questiôis sur la gestion
sociale auxquelies il devra être répondu par écrit, dans le délai d'un mois.

ARTICLE VINGT DEUXTENIE -

EXERCICE SOCIAL

L'année sociale commence le I erj anvier et se termine le 3l décembre. Par erception, le premiel
exercice social comprendrâ le temps à courir de cc jour, jusqu'au hente et un décembre deux
mil vingt six..

ARTICLE VINGT TROTSIEME -

IN\TENTÀIRE - COMPTES - BILAN

Il sera tenu une comptabilité régulière des opérations sociales. Chaque année au :l I décembre,
et pour la première fois le 3l décembre 2026, il sera établi par les soins de la gérance, un
inventaile contenant l'indjcation de l'actif et du passil de la société, un compte de profits et de
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perte et un bilan. Ces documents seront soumis chac]ue année pâr la gérance dans les six mois
de la ciôture de i'exercice, à l'approbation des associés.

A cette occasion, les gérants doivent rendre compte de leur gestion âux associés. Cette reddition
de compte doit comporter un rapporr écrit d ensemble sur l'activité de la socjété au cours de

l'exercice écoulé, compofiant l'indication des bénéfices réalisés ou prévisibles et des peftes
encourues ou ptévues.

ARTTCLE Vr\G r QU {'rRIL\fl] -

REPARTITION DES BE\EFICES ET DES PERTtrS

Les produits nets de chaque exercice. déduction Iàte des liais génémux et autres charges de
l'exercice, \, compris tous amortissements et provisions destinées à 1àire làce à des pertes ou
charges probables constituent les bénéfices ou les peltes de l'exercice. Les associes. par
décision ordinaire, statuent sur l'emploi des bénéfices, qui peuvent être, er totalité ou
partiellement, sojt répafirs alrx associés, paoportionnellement au nombre de leurs parts sociales,
soit mis en resefte ou reportés à nouveau

Les peftes, s'il en existe, sont supportés par les associés, proportjolrnellement au nombre de
leurs parts , elles peuvent être, par décision des associés, soit repofiées à noùveau. soit éteintes
par impulatjon sur les bénéfices non répatis et les rése.ves. ou sur lc capital social, ou par des
versements elfectués par les associés dans la oaisse sociale.
Les lbnds de réserve peuÿent être ernployés par 1a gérance à faire des dépenses exceptionnelles
ou imprévues" à laire des amortissements complémentaires ; i1s peuvent aussi. en vertu d'une
décision ordinaire des associés, être répaftis entre 1es associés, propofiionnellemenl au nombre
de leurs pafis sociales

ARTICLE VINGT CINQUIEME -

DISSOLUTION - LIQUIDATION

I / La dissolution de la société entraîne sa liquidation, sauf si la dissolution intervient à la suite
d'une opération de fusion ou de scission. Elle n'a d'effet à l'égard des tiers qu'après sa

publjcation. A compter de sa dissolution, 1a dénominatiol sociale est suivie de 1a mention
« société en iiquidation » elle-rnêrne suivie du norn du ou des liquidateLLrs.

IT / La liquidatioû est faite par le ou les gérants alors en lbnction et, eû cas de décès du gérant
unique comme dans 1e cas de refus ou de demission, par un ou plusieurs licluidatcurs pr is panri
les associés ou en dehors d'eux, nommés par décision collective exlraordinaire des associés et.

à défaut d'ente te, par le Bésident du Tribunal du lieu du siège social â la requête de la partie
la plus diligente. Ut1 liquidateur peut êtrc révoqué dans lcs mêmes conditions.
La désignation, la nomination et la révoration du ou des liquidateurs ne sont opposables aux
tiers qu'à compter de leur publication

III / La personnalité morale de 1a société subsiste pour les besoins de 1a liquidation j usqu'à 1a

publication de 1a c1ôtLrre de celle-ci, et. pendant cette pédode. ies associés consetuent les mêmes
pourvoirs de décision qu'au cours de la vie sociale.
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Si 1a clôture de 1a liquidation n'est pas inteftenue daûs LLn dé1ai de trois ans à compter de lâ
dissolution, 1e Ministère Public ou tout intéressé peut saisir le Tribunal qui tàt procéder à 1a

liqLridation ou si celle-ci est coûmencée, à son achèvement

lV i Les liqLridateurs disposent des pouvoirs ies plus etendrrs, a 1 effet de

Céder" mênre à l'anriable, tous éléments d'actifs en bloc ou en détail, aux prix, charges et
conditions qu'ils jugeront convenables.

Régler le passili social, donner ou retirer toutes quittaoces et décharges. consentir toutes
mainlevées, et, généralement, laire 1e nécessaire. Avec l'autorisation de la collectivité des
associés. par décision extraordinaires" les liquidateurs pouront céder globalemett I'actif social
ou i'apporter à une ou plusieurs autre sociétés, notamment par voie de fusjon ou de scission. En
période de liquidation. le iiquidateur peut toujours et à toute époque réunir les associes en

assemblée générale, ou ies consl ter par écrit, pour leur soumotffe toutes propositions et
décisions sur les opérations de liquidation.

Dura t la même période, les associés peuvent prendre connâissâllce des documents sociaux,
dans les mêmes conditions qu'antérieureinent.

Tous les associés. ou ce ains d'entre eux seulement, peuvent aussi demelLrer dans l'indivision
pour tout ou pafiie des biens sociaux. Leurs rappofts sont alors régis. a la clôture de la
liquidation. en ce qui conceme ces biens. par 1es dispositions iegales relatives à l-indivision

W i En fin de liquidation, le liquidateur soumet les comptes définitifs de la liquidation aux
associés qui. par décision collective ordinaire, statuent srrr lesdits cotnptes. sü le quitus de la
gestion et le déchùge de son mandat, et constate la clôture de la liquidatjon

A délàul tout associé peut demander au Président du Tribr-rna1, la désignation d'un mandatâire
chargé de consulter les associés, et de provoquer la décision dont il s'agit.
Si les associés ne peuvent délibérer valablement, comûe dâns 1e cas ôù les comptes de la
liquidation ne seraient pas approuvés, il est statué par décision de justice à 1a requête des
llquidateurs ou de tout inté.essé

Çÿ-

ARTICLE VINGT SLX]EME -

<ô {r§

Mener à bonne fin les al'laires en cours et- avec l'autorisation de la collectivité des associés par

décision ordinaire, en engager de nouvelles, le câs échéant, pour les besoins de ia liquidation.
Encaisser et recouv r 1es créances de la société; à cette tjn" engager toutes poursuites.
contraintes et diligences nécessaires, taaiter, tansiger et compromettre

V / Après paiement des dettes et rembouNement du capital social, le pafiage de i'actif est
eflèctué entre les associés" dans les mêmes propodions que les bénétices, sauf convention
unanime contraire. Les règ1es concernant le partage des successions, y compris l'attribution
préférentielle, s'appliquant au padage entre associés

Tout bien apporté qui se retrouve en nature dans la masse pafiageable est attribué sur sa

demande, el à charge de soulte s'il y a 1ieu, à 1'associé qui en avait tàit 1'apport. Cette IàcL té
s'exerce avânt tout autre droit à une attdbution prélérentielle.

t6



La société ne jouira de la personnalité morale qu'à coinpter de son immatliculation au Registr-e

du Commerce et des Sociétés. Jusqu-à cette immatriculation. 1es mppo.ts entre les associés

seront régis par les présents statuts. et par pdncipes géneraux du droit applicables aux contrats
et obligations. En attendant l'acconlplissement de la formalité, le gérant aura la tàculté
d'exercer ses pouvoils, mais il sela tenu des obligations nées des actes ainsi accompljs.
Toutelbis, la société régulièrement imrnatriculée pouûq pù décision collective ordinaire,
reprendre les engagements solrsc ts, qui seroût âlols réputés avoir eÎé- dès l'origine, oontractés
par e11e.

ARTICLE VINGT SEPTIEMtr -

CONTESTATIONS COÙIPETEN CI'S

ARTICLE \TINGT IIUITIEN,TE -

POLTVOIRS

Dès nraintenant. les cocéraûLs doilûent ûandat à

Nladanre Catheine DEl.C.\

Pour accomplir les actes suilants

ARTICLE \TINGT NEUVIENIE -

§\
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FRAIS

JOUISSANCE DE LÀ PERSONNALITE MORALE

Toutes contestations qui peuvent s'é1ever entre associés au sujet des affaires sociales, pendant
1e cours de la sociélé ou peldant sa liquidation sontjugées, conformément à la loi, et soumises
à la juridiction du T bunal de Gande Instance du siège social.
À cet eff(}t, en cas de contestado , tout associé doit faire élection de domicile. dans
l'arrondissement du siège social, et toutes assignations ou significations sont régl ièreûent
données à ce domiciie. A défaut d'élection de domicile" les assigrations ou significations soni
valablement faites au Parquet de Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal de
Grande Instance du siège sociâl.

lert: El]èctuer toutes les fbrmalilés nécessaires à l'immatrlculatio. de la pr'ésente société.
2ent : Ouvrjr tout coûrpte bancajre au nom de ]a société auprès de tout olgadsme bancai e



Les liais et droits des présentes et de leurs sliites, seront suppodés et acquittés par'la société, et
pofiés en ftais généraux dès 1a première années et, en tout cas, avant tout distribution de

bénéfices

ARTICLE TR-EN I.IIr]M I,] -

DOMICILE

Pour l'exécution des présentes, 1es pârties comparantes font élection de dorricile au siège social
de la société.

Fait et passé à
L'an DEUX MIL VINGT CINQ
Le 12 avril 2025.
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